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• Introduction
• Projet de recherche: «Global Enforcement against the Financial Industry» (GEFI)
• Base de données: Swiss Enforcement in the Financial Industry Database (Swiss ENFID)

• Enforcement par la FINMA et pratique des tribunaux: Analyse quantitative
• Enforcement par la FINMA
• Tribunal administratif fédéral
• Tribunal fédéral

• Enforcement par la FINMA et pratique des tribunaux: Analyse qualitative
• Enforcement par la FINMA
• Taux de succès des recours
• Approbation de la FINMA par les tribunaux
• Désaveu de la FINMA par les tribunaux 
• Respect des garanties procédurales par la FINMA
• Durée de la procédure
• Première synthèse du contrôle de la FINMA par les tribunaux
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Projet de recherche
«Global Enforcement against the Financial Industry» (GEFI)

3

Objectifs
Approche quantitative et études de cas qualitatives pour répondre aux questions suivantes:
• Quelles sont les principales caractéristiques et tendances en matière d’enforcement dans le secteur financier au

niveau global?
• Quels sont les facteurs derrière la priorisation de thèmes en matière d’enforcement?
• Enforcement transnational: Coopération ou concurrence entre autorités?
• Comment évoluent les sanctions contre firmes et individus dans le temps?

Direction
Université de Genève, Centre de droit bancaire et financier, Urs Zulauf, Roy Gava

Portée
• Enforcement contre les instituts financiers et leurs employés
• Analyse quantitative des décisions en matière d’enforcement de 15 autorités de surveillance dans 8 juridictions
• Analyse détaillée d’une sélection de cas fortement médiatisés au niveau global

Etapes de la recherche
Collecte et analyse des données:
• pour la FINMA (Swiss ENFID)
• pour 15 autorités de surveillance des Etats Unis, (SEC, FED, CFTC, OCC, CFPB, NYDFS), Royaume Uni (FCA, PRA),

France (AMF, ACPR), Allemagne (BAFIN), Pays Bas (AFM, DNB), Singapour (MAS) et Hong Kong (SFC, HKMA)
(Global ENFID)

• Pour une série de cas fortement médiatisés (par ex. LIBOR, FX, 1MDB, Petrobras)

Swiss Enforcement in the Financial Industry Database
(Swiss ENFID)

4

FINMA Tribunal administratif
fédéral

Tribunal fédéral

2009 2017 Jan 2009 Oct 2018 Jan 2009 Oct 2018

Données sur procédures
d’enforcementmises à
disposition par la FINMA
(2009 13)
Casuistique de la FINMA
dans les Rapports sur
l’enforcement (2014 17)

Décisions du TAF publiées
sur bvger.ch

Décisions du TF publiées
sur bger.ch

380 procédures 239 décisions 81 décisions
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FINMA: Investigations et procédures d’enforcement

La FINMA totalise 2’469 investigations et 190 procédures d’enforcement closes pour la période 2014 2017. Le domaine
“Assistance administrative internationale” est exclu. 6
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FINMA: Taux de recours

Le taux de recours pour les procédures d’enforcement représente une estimation en raison des deux différentes
sources pour les périodes 2009 2013 et 2014 2017. Pour la période 2009 2017, le taux de recours estimé s’élève
aux environs de 40%. Calculs basés sur 380 procédures d’enforcement. Le domaine “Assistance administrative
internationale” est exclu. 7

FINMA: Taux de recours – par thème

Le taux de recours pour les procédures d’enforcement représente une estimation en raison des deux différentes
sources pour les périodes 2009 2013 et 2014 2017. Calculs basés sur 359 procédures d’enforcement. Les thèmes
de 21 procédures d’enforcement n’ont pas pu être identifiés.

8
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TAF: Recours concernant la FINMA

Calculs basés sur 239 décisions du TAF pour la période janvier 2009 octobre 2018. Les décisions en matière
d’assistance administrative international sont inclues.

9

TAF: Issue des recours

Calculs basés sur 238 décisions du TAF. Pour la période janvier 2009 october 2018, 80% des décisions ont été
favorables à la FINMA

10
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TAF: Issue des recours – par thème

Calculs basés sur 238 décisions du TAF pour la période janvier 2009 october 2018. 11

TAF: Garanties procédurales

Calculs basés sur 234 décisions du TAF pour la période janvier 2009 october 2018. 12
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TAF: Durée des procédures

Calculs basés sur 209 décisions du TAF pour la période janvier 2009 october 2018. La ligne pointillée indique la
durée médiane entre la décision de la FINMA et celle du TAF pour l’ensemble des cas (9 mois).

13

TF: Recours concernant la FINMA

Calculs basés sur 81 décisions du TF pour la période janvier 2009 octobre 2018. 14
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TF: Issue des recours

Calculs basés sur 78 décisions du TF. Pour la période janvier 2009 october 2018, 90% des décisions ont été
favorables à la FINMA

15

• Introduction
• Projet de recherche: «Global Enforcement against the Financial Industry» (GEFI)
• Base de données: Swiss Enforcement in the Financial Industry Database (Swiss ENFID)
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• Enforcement par la FINMA
• Tribunal administratif fédéral
• Tribunal fédéral

• Enforcement par la FINMA et pratique des tribunaux: Analyse qualitative
• Enforcement par la FINMA
• Taux de succès des recours
• Approbation de la FINMA par les tribunaux
• Désaveu de la FINMA par les tribunaux 
• Respect des garanties procédurales par la FINMA
• Durée de la procédure
• Première synthèse du contrôle de la FINMA par les tribunaux
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FINMA – Enforcement : Chiffres

17

Nombre élevé :

Par semaine :

• 14 investigations et

• 1 clotûre d’une
procédure d’enforcement

De façon générale, durée
relativement rapide des
investigations et de la
procédure

FINMA – Enforcement: Taux de recours

18

Forte augmentation du
taux de recours :

D’env. 20 % en 2014 à env.
60% en 2017

Raisons possibles

•Particularités du cas
d’espèce

•Agressivité accrue de
l’enforcement de la FINMA

•Défiance grandissante à
l’égard de la FINMA

•Hausse du taux de succès
des procédures de recours
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Recours contre les décisions d’enforcement de la FINMA : 
Taux de succès

19

Taux de succès de la FINMA (2009 – 2018)

• Devant le Tribunal administratif fédéral (TAF): 80 %
• Devant le Tribunal fédéral (TF): 90 %

Raisons de la diminution du taux de succès de la FINMA
auprès du TAF en 2018

Evaluation générale du taux de succès

Approbation de la FINMA – Exemple 1 : Les données UBS

20

Tribunal fédéral ATF 137 II 431 2C_127/2010, 15 juillet 2011, sur recours de la FINMA
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Approbation de la FINMA – Exemple 2 : Entraide
administrative

21

Le Tribunal administratif fédéral a
entièrement ou largement confirmé les
décisions de la FINMA accordant
l’entraide dans 66 affaires sur 77

Exemple : B 3705/2018 du 4 octobre
2018

Pas d’examen du droit étranger

Véracité présumée des faits présentés
par l‘autorité requérante

Exigences peu élevées au sujet de la
justification du soupçon initial

Approbation de la FINMA – Exemple 3: Les garanties du 
procès équitable (6 CEDH) et l’enforcement par la FINMA

22

B 4763/2017, 29. Juni 2018

Le TF et le TAF considèrent que

• la constatation par la FINMA de
violations graves du droit de la
surveillance

• l’interdiction d’exercer prononcée par
la FINMA (cf. ATF 142 II 243 c. 3.4) et

• la confiscation de bénéfices illicites par
la FINMA

ne constituent pas des sanctions pénales
au sens de l’art. 6 CEDH, si bien que les
garanties du procès équitable ne
s’appliquent pas aux procédures
d’enforcement de la FINMA
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Désaveu la FINMA – Exemple 1: Activité non-autorisée

23

Selon le TAF, il n’y a pas d’activité de maison
d’émission sujette à autorisation lorsque la
société mère vend les actions de sa filiale à
des investisseurs immédiatement après leur
émission. Il s’agit bien plus d’une émission
directe.
B 1561/2016, B 4177/2016

Une société coopérative à but non lucratif
qui se finance par des apports du public
effectue, compte tenu des agissements de
ses animateurs, une opération financière
sujette à autorisation et contraire à son but
social.

Sur la base d’une analyse détaillée, le TAF
parvient à la conclusion que les trois
membres du Conseil d’administration d’un
groupe soumis à la surveillance de la FINMA
ne sont pas solidairement responsables des
frais de justice.

Désaveu de la FINMA – Exemple 2: Entraide administrative 
– principe de la confidentialité

24

Le Tribunal administratif fédéral n‘est
pas convaincu par la garantie de l‘AMF
Québec assurant la FINMA que des
dysfonctionnements internes, constatés
par un tribunal canadien dans le cadre
d‘une procédure pénale parallèle,
n‘affecteraient pas la procédure
administrative qui donne lieu à la
requête d‘entraide.

Le TAF renvoie l‘affaire à la FINMA afin
de clarifier ce point.

TAF B 3495 und B 3496, 28.9.2018

194174



05.11.2018

13

Désaveu de la FINMA – Exemple 3: Obligation de 
motivation et établissement des faits

25

Dans le cadre d‘une procédure d‘entraide
administrative, le TAF renvoie l‘affaire à la
FINMA afin qu‘elle examine la restriction du
droit d‘accès au dossier non pas seulement
au regard du droit de procédure mais
également au regard du droit de la
protection des données, sur lequel se fondait
la requête d‘accès au dossier.

TAF B 3450/2018, 24.8.2018

Le TAF, se fondant sur l‘ATF 142 II 243,
renvoie à la FINMA six interdictions d’exercer
prononcées à l’encontre de traders de
devises d’UBS afin qu‘elle établisse
précisément, pour chacun d‘entre eux, les
violations graves de leurs obligations qui ont
été commises. La simple référence aux
considérants de la décision rendue à
l‘encontre d‘UBS n’est pas suffisante.

B 626/635/642/685/686/688/2016, 11. 6.
2018

Garanties procédurales et procédure d’enforcement

26

La question du respect des garanties
procédurales figure dans près de 40%
des décisions du TAF.

Dans 15 cas, la violation des garanties
procédurales a été l‘élément décisif
pour l‘admission d‘un recours contre
une décision de FINMA.

L‘obligation de motiver revêt une
importance particulière dans la
conception du TAF :
• B 3450/2018, 24.8.2018

• B 1568/2017, 23.7.2018

• B 626/635/642/685/686/688/2016, 11. 6. 2018

• B 789/2011
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Durée de la procédure devant le Tribunal administratif
fédéral

27

Durée moyenne (médiane) d‘une
procédure devant le TAF (2009 – 2018) :

9 mois
Cas particuliers :
B 561/2014: 43 (activité exercée sans droit)
B 3380/2015: 39 (activité exercée sans droit)
B 1440/2009: 38 (données clients UBS)
B 5586/2013: 37 (blanchiment d‘argent)
B 5274/2015: 36 (activité exercée sans droit)
B 789/2011: 33 (garantie d‘une activité
irréprochable)
B 688/201(+5): 30 (interdiction d‘exercer à
l‘encontre de traders de devises d‘UBS)
B 5903/2013: 25 mois (Entraide administrative)

• Activité de maison d‘émission sans autorisation

• Pas de décision du TAF au sujet des mesures superprovisionnelles et provisionnelles prononcées par la
FINMA avant que celle ci ne rende, 4 mois plus tard, sa décision finales.

• Arrêt du TAF rendu 23 mois après la décision finale de la FINMA

B 1561/2016, B 4177/2016, 21.3.2018

Essai d’une première synthèse du contrôle de la FINMA 
par les tribunaux

28

• L‘enforcement par la FINMA devient de plus en plus contentieux. Le taux de décisions
faisant l‘objet d‘un recours a augmenté massivement, de 60 %, depuis 2014.

• Le taux de succès de la FINMA devant les tribunaux, soit respectivement 80 % et 90 % au
cours de la période analysée, est élevé mais satisfaisant d‘une perspective policy.

• Le contrôle judiciaire est efficace, et se fonde sur des analyses détaillées et minutieuses
par les tribunaux.

• Les questions procédurales ont récemment gagné en importance.

196176



05.11.2018

15

Annexe : Termes utilisés

English Deutsch Français
FINMA Investigations Abklärungen Investigations

FINMA proceedings Enforcementverfahren Procédures d’enforcement

Appeal Beschwerde Recours

Federal Administrative Court
(FAC)

Bundesverwaltungsgericht
(BVGer)

Tribunal administratif fédéral
(TAF)

Federal Supreme Court (FSC) Bundesgericht (BGer) Tribunal fédéral (TF)

FAC ruling Entscheid
Bundesverwaltungsgericht

Décision du Tribunal administratif
fédéral

FSC ruling Entscheid Bundesgericht Décision du Tribunal fédéral

FINMA ruling FINMA Verfügung Décision de la FINMA

Annexe : Topics – Themen - Thèmes
English Deutsch Français
Bankruptcy and Resolution Konkurs , Sanierungs und

Schutzmasssnahmen
Liquidation et mise en faillite

Unauthorized activity Unbewilligte Tätigkeit Activités exercées sans droit

Controls, Organization, Risk Kontrollen, Organisation und
Risikomanagement

Contrôles internes, organisation
et gestion du risque

Prudential rules (Andere) prudentielle
Aufsichtsregeln

(Autres) réglementation
prudentielle

AML Geldwäschereibe kämpfung Anti blanchiment

Takeover Übernahmen Offres publiques d’acquisition

Disclosure Offenlegung Obligation de publicité

Market abuse Marktmissbrauch Abus de marché

Due process Fairness im Verfahren (Rechtliches
Gehör….

Garanties procédurales

Procedural Verfahrensfragen Aspects procéduraux
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